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Le cours vise à donner aux étudiants, grâce à la porte d’entrée des finances, une culture 
générale sur la façon dont les collectivités locales fonctionnent.  

Après un rappel sur les compétences des différents types de collectivité, la présentation des 
ressources permettra d’aborder les modalités de construction budgétaire (principes, 
méthodologie, priorisation) et les stratégies de dépenses. Les règles de base de la commande 
publique seront évoquées ainsi que le statut de la fonction publique territoriale (intégration, 
évolution) et l’impact du rythme électoral sur le fonctionnement des collectivités.  

 

Il s'agit d'un cours de M2 en Gestion de l'environnement. Une connaissance du fonctionnement 
des collectivités locales peut être un plus. 

 

 

Les modalités d’évaluation serviront de support à un exercice de négociation, manœuvre 
quotidienne dans le monde professionnel.  

 

 


